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Un Grandson et un Blonay
eveques de Sion.

Les anciennes listes d eveques sont difficiles k etablir
pour differents motifs. Le premier est que nous n'avons
generalement pas d'actes de nomination ou de consecration,

et que tres souvent les notices necrologiques nous
manquent, parce que la plupart du temps elles dependent
de mentions d'obituaires forcement incompletes. La se-
conde est que les documents episcopaux ne donnent en
regle generale que le prenom de l'eveque ; que pour avoir
le nom de famille, il faut aller le chercher dans d'autres
collections civiles ou religieuses, et qu'elles sont tres pen
abondantes pour la periode anterieure au XIIIme siecle.
Cela est regrettable, car la mention du nom patronymique,
pour les eveques, comme aussi pour les prieurs de nos
anciens monasteres benedictins ou autres, nous ferait
mieux connaitre l'importance reelle des rapports certai-
nement etroits qui existaient entre les hauts dignitaires
de l'Eglise et les chefs de l'aristocratie feodale du haut
moyen age. Aussi faut-il noter avec soin les identifications

nouvelles qui peuvent etre faites.
En voici du XIIme siecle, qui interessent a la fois

leveche de Sion et d'illustres families vaudoises, les

Grandson et les Blonay, et peut-etre aussi les sires de

Mont.
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Les catalogues des eveques de Sion1 mentionnent un
Louis, sucoesseur de saint Garin, qui est temoin en 1150
d'une donation du comte Humbert IV de Savoie ä l'ab-
baye de Saint-Maurice 2, qui vivait encore apres le 7 sep-
tembre 11593 et mourut un 13 mai avant le 18 mars
1163 \ c'est-ä-dire en 1160, 1161 ou 1162. L'abbe Gre-

maud, dans son catalogue 5, s'est demande ä quelle famille
il pouvait appartenir et il a ajoute entre parentheses,

avec uni point interrogatif, le nom de « Granges ». Cette

hypothese n'est cependant pas acceptable, parce que nous
ne connaissons aucun Louis de Granges autre qu'un
seigneur la'ique qui est en 1179 garant d'un accord entre
le comte Humbert IV de Savoie et un eveque de Sion
dont le prenom n'est pas specifie7.

D'autre part, le cartulaire de l'abbaye de Hautcret con-
tient un acte non date, passe ä Lausanne dans la maison
de l'eveque Landri, c'est-a-dire posterieurement au mois
cle fevrier ri6o, en presence de Lodoicus episcopus Seno-

nensis, et de Vaucher et Guillaume de Blonay. Or, nous

avons la liste complete des archeveques de Sens — ce ne

sont pas de simples eveques — pour le douzieme siecle,

et eile ne contient aucun Louis. Dans ces conditions, il
est facile de corriger la copie du moine de Hautcret et

de lire Sedunensis au lieu de Senonensis. Cela etant,

nous avons un ecclesiastique auquel nous pouvons aise-

ment d'appliquer ce qualificatif. C'est Louis de Grandson,

neveu probable de Barthelemy de Grandson, eveque de

Laon. Ce Louis parait vers 1126 dans une charte d'Hum-
bert de Sal ins en faveur de Romainmotier et assiste ä la

meme epoque ä la fondation de l'abbaye du Lac de Joux

par son frere Ebal (Ybles). II est doyen dans 1 eveche

de Lausanne en 1127 et en 115°) la derniere fois 1 annee
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meme 011 parait l'eveque Louis8. L'identification peut
etre donnee pour bonne.

Get eveque de Sion joua un certain role politique. II
figure le 11 novembre 1158 ä la cour de 1'empereur
Frederic Rarberousse a RoncagliaU y accompagne l'eveque

de Lausanne Amedee de Clermont, chancelier et

parent des souverains, et aussi l'eveque de Geneve Ardu-
cius de Faucigny, qui est en meme temps prevöt cle la
cathedrale cle Lausanne. A Roncaglia est done reuni le

haut clerge des dioceses du pays romand. 11 est fidele
ä Barberousse. en raison de liens de famille qui parais-
sent avoir ete assez etroits. 11 ne lui est pas infeode en-
tierement pourtant. Deux ans auparavant, 1'empereur a

octroye an due Berthold de Zaehringen les droits d'avoue-
rie qu'il percevait dans les dioceses de Geneve, Lausanne
et Sion. Immediatement, les trois prelats ont proteste.
Arducius a obtenu l'annulation de la concession pour ce

qui le concernait. Amedee a compose avec Berthold, et
celui-ci trouvant a Sion la meme resistance cedera ses

pretentions au comte de Savoie. La presence des trois
eveques a la cour imperiale de Roncaglia montre que le

conflit est liquide. Liquide pour le moment, car ä la mort
d'Adrien TV, le conclave elut pour pape Alexandre III,
le 7 septembre 1159. tandis que les partisans de Rarberousse

acclamaient Victor TV. Le schisme dura quatre
ans. Amedee de Lausanne, mort dix jours avant l'elec-

tion. ne le vit pas, Arducius resta fidele ä 1'empereur.
11 en fut de meme de Louis de Sion, a ce qu'affirme
Alexandre III dans une bulle du 18 mars 116310. Mais
ä cette derniere date, Louis de Grandson etait mort,
13 mai precedent, et il s'etait auparavant reconcilie avec

son chef legitime, ce dont temoigne un acte de restitution
de l'eglise d'Aigle au monastere de Saint-Maurice, puis-
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que c'est ä la requete de l'archeveque de Vienne, Etienne,
legat d'Alexandre HI, que c6tte restitution est faite. Dans
la bulle de 1163, Alexandre passe expedient sur ce fait
que, contrairement ä la volonte du chapitre, Louis de

Grandson a donne au prevöt de Montjoux les eglises de

Martigny, de Saint-Brancher, Orsieres et Liddes, et il
confirme cette donation.

La liste des eveques de Sion contient des lacunes. Apres
l'eveque Louis vient un Amedee en 1163-1168, puis un
Conon en 1179-1181. Nous ne savons pas ce qui s'est

passe entre les annees 1168 et 1 179, soit pendant dix ans.

Periode mouvementee pourtant, pendant laquelle la que-
relle politico-religieuse se poursuit äprement entre
Alexandre III et Frederic Barberousse, jusqu'ä la

paix de Venise de 1177, au lendemain de laquelle Ardu-
cius de Geneve est visiblement heureux de dater des actes

du pontificat d'Alexandre, president de la Sainte Eglise,
et de l'empereur Frederic. Mais ä ce moment meme

l'eveque de Lausanne, Landri de Durnes, doit resigner
ses fonctions, et ie pape le remplace par un diacre romain
Roger, un Toscan.

II dut }- avoir ä la meme date un nouveau conflit,
peut-etre analogue de caractere, ä Sion. En effet, par un
acte de 1176, redige dans sa maison episcopale, l'eveque
de Lausanne, Landri de Durnes, confirme une donation
du prieur de Lutry ä l'abbe de Montheron (Thela), en

presence de hauts dignitaires ecclesiastiques, et le

premier mentionne est Villermus de Blunay, Sedunensis
electus 11. L'annee suivante, ce meme elu de Sion est
present ä un autre arbitrage de l'eveque de Lausanne entre
l'abbe de Montheron et le seigneur Conon d'Estavayer n.
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Ce Guillaume de Blonay nous est connu. Fils du

seigneur Amedee II de Blonay. neveu probable de l'eveque
de Lausanne Gui de Maligny, il regoit tres jeune de ce

dernier un canonicat a Lausanne, il est pourvu de l'office
de doyen des 1147. il est mentionne tantöt aupres de

l'eveque, tantöt dans des actes concernant son frere Vau-
cher et ses neveux. Nous le voyons maintenant etre appele

au siege episcopal de Sion. II est sans doute l'elu du cha-

pitre, et il en prend le titre pendant les annees 1176 et

1177

Mais Guillaume de Blonay ne fut ni consacre eveque
ni installe ä Sion. En mars 1179 apparait au troisieme
concile de Latran un autre eveque de Sion ", Conon que
nous avons quelques raisons de croire etre un frere de

Louis, sire de Mont, neveu de l'eveque Landri de Durnes 1B

et oncle de Landri de Mont, qui fut ä son tour eveque de

Sion en 1206. Ce prenom de Conon se transmet regulie-
rement d'oncle ä neveu dans la famille des seigneurs de

Mont, et Landri fait lui-meme l'eloge de son predeces-

seur. L'episcopat de ce nouveau prelat de Sion fut de

courte duree. de r 179 ä 1181. seulement, semble-t-il.

Apres lui vint un autre Guillaume, un autre Vaudois, de

la famille d'Ecublens. que les chartes mentionnent de

1184 ä 1r96.

Ouant a Guillaume de Blonay, il n'etait point mort.
II avait s-mplement ete ecarte, et la presence de son com-
petiteur au concile de Latran permet de supposer aussi

que nous nous trouvons ici encore en presence d'un
nouvel ejiisode du duel entre le pape et 1'empereur. Cne

fois evince, Guillaume reprit tout simplement ses anciens

titres de doyen et de chanoine de Lausanne. C'est en

cette double qualite qu'en cette meme annee 1179, il
temoigne ä une confirmation par l'eveque Roger d'une
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rente faite par le seigneur Richard de Saint-Martin ä

l'abbaye de Saint-Maurice ". II prend encore le titre de

doyen dans un acte de 1186 relatif ä ses neveux de Blo-

nay Le cartulaire de Lausanne dit qu'il devint prevöt
de Notre-Dame. ce qui ne peut avoir eu lieu qu'apres la

mort d'Arducius, et dix ans apres encore, Guillaume de

Blonay est toujours a la tete du chapitre dans une
convention entre l'eveque de Lausanne et le comte Rodolphe
de Gruyere 18. II devait avoir plus de quatre-vingts ans
ä sa mort, dont la date precise n'est pas connue.

* ** *
Cet expose n'a pas pour interet principal d'identifier

les noms de famille de deux ou trois eveques de Sion.
11 a surtout pour but de montrer leur milieu social. Ce

sont ä n'en pas douter les fils de grands seigeurs du pa}'S

ou des environs, tous allies les uns aux autres. Grandson,

comme Blonay et Mont et aussi, avec ceux-la meme, Gui
de Maligny, Amedee de Clermont et Landri de Durnes,

qui sont en outre apparentes ä de plus hauts personnages.
tel saint Amedee que Barberousse qualifie de cousin.

Et si la haute noblesse de ces personnages offrait des

avantages serieux. notamment une grande autorite, il \'
avait en revanche de serieux inconvenients, celui de les

obliger ä entrer dans les plus grands conflits politiques,
comme celui qui mit si longtemps aux prises l'impe-
tueux Barberousse et le tenace Alexandre III. C'est une

leqon que l'histoire a repetee bien souvent.

Maxime REYMOND.

P.-S. — Dans Sigilla Agaunensia, p. 54. M. Galbreath
cite un document de l'abbaye de Saint-Maurice portant
le sceau de Guillaume de Blonay,' eveque de Sion. Cette

attribution prete a objections. L'acte n'est pas date. II
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concerne une donation faite par les freres Louis et Guil-
laume de Granges, en presence de l'eveque de Sion, Guil-
laume, qui y apposa son sceau. M. Galbreath a constate

que ce sceau n'est pas le meme que celui par lequel, en

iiSq19, l'eveque Guillaume d'Ecublens confirme cette
donation, apres la mort d'un des deux bienfaiteurs,
Guillaume de Granges. Si le sceau n'est pas le meme, c'est

qu'il emane d'un autre eveque, et ce ne pent etre que le

Blonay de 1176,

Seulement. Guillaume de Blonay n'a ete ni consacre ni
installe. T1 ne pent done pas porter la mitre et la crosse.
On n'a aueun acte le montrant en exercice de juridiction.
D'autre part, Guillaume de Granges peut etre mort apres
1184, date ä laquelle Guillaume d'Ecublens apparait
comme eveque. Les deux actes peuvent ainsi avoir ete

scelles par le meme prelat qui, entre temps, se sera fait
faire un nouveau sceau.

Les temoins ne peuvent nous servir ä dater les deux
actes. Trois : Louis de Granges, Aymon de Saillon et

Giroud de Bex, cites en 1189, l'etaient deja en 1179, les

autres temoins
<

de l'acte de 1189 ne se retrouvent pas
ailleurs.

Nous croyons done qu'il n'y a pas de sceau de

Guillaume de Blonay.
Maxime REYMOND.

NOTES

1 M. D. R., t. 33, p. 69. — D. H. V., t. I, p. 714.
- Guichenon, Histoire de Savoie, TV, 40.
3 Date de l'elevation du pape Alexandre III.
" M. D. R., t. 18, p. 360 ; t. 33, p. 96.
r' M. D. R., t. 33, p. 69.
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6 Id., t. 29, p. io8.
7 Id., t. 12, p. 88 (Hautcret).
8 Id., t. 8, 2e s., p. 355. — Matile, Hist, de Xeuchätel, 1. 16.
9 M. D. R., t. 29, p. 93.
10 .14. D. R., t. 18, p. 360.

" .14. D. R., t. 10, 2- s., p. 205.
12 ,1/. D. R., t. XII, p. 31 (Montheron).
13 Id., t. 8, 2« s., p. 274.

" .14. D. R., t. 29, p. 109.
13 .14. D. R., t. 8, 2e s., p. 318.
10 Hidber, l'rkunden, II., supp. 69 et 82.
17 -14. I). R.. t. 12, p. 42 (Montheron).
18 .14. D. R., t. 22, p. 22.
19 .14. I). R., t. 18, p. 372 (acte attribue ä 1176 et dont M. le cha-

noine Dupont-Lachcnal a bien voulu nous donner une copie dressee
sur l'original) et p. 373 011 se trouve Tacte date de 1189.

Menues notes sur le passe medical
du Pays de Vaud.

par E. OLIVIER.

3. Un Herbier de la fin du 14me siecle,

retrouve ä Moudon.

— Un herbier vieux de cinq cents ans Qui voudra
croire que ce soit possible ; qu'une collection de plantes
-echees se soit conservee, sans soins, pour revenir au

jour apres un tel espace de temps Ne sait-on pas quelles

precautions minutieuses sont necessaires pour preserver
ces objets delicats Abandonnez le vötre au galetas et

voyez ce que les souris et les vers en auront laisse au


	Un Grandson et un Blonay évêques de Sion

